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UN SNP c’est Quoi? (NUAGE DE MOT)  
Qu’est ce qui caractérise un SNP?  

URGENCE RESSENTIE ou VERITABLE? 
UNE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE SANS RDV? 

PENDANT LES HEURES D’OUVERTURE OU EN DEHORS?  



Les SNP sont: 

Les soins non programmés sont des soins 
qui ne relèvent pas de l’urgence médicale, 
mais qui nécessitent une consultation 
rapide sous 24 à 48 h par exemple, pour 
l’avis d’un professionnel de santé, ou un 
acte de soin mais aussi lors d’une 
téléconsultation. L’objectif est d’éviter le 
passage aux urgences et limiter 
l’embolisation de ces derniers. 



Les Changements ACI 

2017 

2022 



Le SAS c’est quoi?  

Plateforme 



Le SAS c’est quoi?  

4 niveaux 



Le SAS dans la région?  



Le SAS comment y participer?   

1) Donner de la visibilité sur son agenda au SAS via 
la plateforme numérique SAS  

2) Déclarer sa participation au SAS en s’inscrivant 
sur la plateforme SAS et cocher la case « je 
participe au SAS » sur la plateforme. Le cas 
échéant le médecin peut déclarer accepter de 
participer au SAS via sa CPTS en cochant la case 
associée. 
 3) Pas de nécessité de Bloquer le Créneaux mais 
de le rendre visible 



Le SAS comment se rendre visible?   

Pour donner de la visibilité, deux possibilités pour partager les 
créneaux avec le SAS :  

- Accepter que ses créneaux disponibles (grand public et 
créneaux professionnels) au sein de son agenda de prise de 
rendez-vous soient remontés au sein de la plateforme SAS (type 
Maia, Doctolib, etc.). La régulation médicale n’a pas accès à 
l’agenda du professionnel mais aux créneaux disponibles dans 
les 48H  
Ou  
- Renseigner directement sur son espace personnel de la 
plateforme digitale SAS 2h de disponibilités hebdomadaires  



Le SAS Quelle rémunération? 

Avenant 9: jusqu’au prochaines négociations, le financement des médecins reposent sur  
Le versement de 15€ 



Les SNP dans vos équipes?  



Dr Verniest, 
-  L’avantage de la réponse en équipe? 

-  Ce que va apporter le SAS au MSP? Et 
inversement?  

Le SAS et les structures d’exercice coordonné 



- Le rôle de la CPTS vis-à-vis du SAS est sans préjudice des autres organisations qui peuvent être 
mises en place.  
-  la participation des médecins d’une CPTS au SAS n'empêche pas de mettre en place d'autres 
organisations pour répondre en proximité aux patients du territoire.  

la CPTS est libre des modalités d’organisation selon les besoins du territoire,  
Elle définit avec le SAS les modalités de contact et de réponse (qui contacter, délai de réponse, 
identification du médecin prenant en charge le SNP…)  

Le SAS et les structures d’exercice coordonné 



Inter- CPTS et SAMU? 
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